
Instaurés en exécution de l’accord interprofessionnel et destinés à

l’achat de produits et services écologiques, les éco-chèques permettent

– tout comme les chèques-repas – de concrétiser l’enveloppe de négo-

ciation de 125/250 EUR prévue dans l'AIP 2009-2010. Ils sont exo-

nérés de cotisations de sécurité sociale dans le chef de l’employeur et

du travailleur si une série de conditions sont réunies (AR du 14/04/09,

voir Infor n° 20 du 28/05/09). Parmi ces conditions, on relève notam-

ment :

• pas d’octroi en remplacement ou en conversion de la rémunération,

de primes ou d’avantages salariaux ;

• mention obligatoire, dans la CCT, de la valeur nominale maximale

(max 10 EUR par coupure).

Le comité de gestion de l’ONSS s’est prononcé sur la combinaison de

chèques-repas et d’éco-chèques. Ainsi, sur le terrain, des systèmes

prévoyant l’octroi d’un éco-chèque, équivalant au montant de

l’augmentation du chèque-repas, lorsque le travailleur n’a pas droit à

ce dernier (par exemple en raison de journées de maladie ou de jours

de chômage économique) ont été introduits. Le comité de gestion de

l’ONSS estime que, dans ce cas, l’éco-chèque n’est pas octroyé en rem-

placement d’une partie des chèques-repas. Si toutes les autres condi-

tions sont remplies, les éco-chèques octroyés ne constituent pas une

rémunération soumise aux cotisations de sécurité sociale.

La position du comité de gestion de l’ONSS est conforme à

l’esprit des négociations interprofessionnelles. Par ailleurs, plusieurs

CCT sectorielles prévoient l’octroi d’éco-chèques sans en mentionner la

valeur nominale maximum. Ces CCT ne remplissent donc pas une des

conditions précitées. La FEB a demandé que l’ONSS fasse preuve de

souplesse à leur égard. Il est toutefois préférable de modifier ces CCT

sectorielles, avec effet rétroactif,

afin de les rendre formellement

conformes à l’arrêté royal.

Catherine Vermeersch – cv@vbo-feb.be

FIN DE CARRIÈRE

Le départ anticipé est
encore très répandu

Le Pacte de solidarité entre générations conclu

fin 2005 avait pour objectif d’encourager

l’allongement de la carrière et de décourager le

départ anticipé. Il s’agissait d’agir à temps

pour pouvoir financer à partir de 2010 les

coûts croissants liés au vieillissement de la

population (pensions et soins de santé). Quatre

ans plus tard, la FEB a organisé un colloque

destiné à évaluer les résultats du pacte. En ce

qui concerne l’objectif principal – le nombre

d’actifs de 55 à 64 ans –, on constate des pro-

grès, mais ceux-ci sont insuffisants. Alors que

l'on comptait 30% de travailleurs dans le grou-

pe des 50 ans et plus en 2004, ils sont 34,5%

(+4,5%) en 2008. Dans l’UE-15, on note une

évolution de 42,5% à 47,4% (+4,9%). Le

départ anticipé reste donc très répandu, com-

me le montrent les chiffres des prépensions,

qui sont passés de 110.000 personnes

e n 2 0 0 4 à

1 1 4 .0 0 0 i n

2 0 0 8 , d o n t

1.196 doivent

rester dispo-

nibles pour le

marché du tra-

vail. L’activité

précédant la

pension (à 65

ans ou à 62

ans) n’est le

t r a v a i l q u e

dans une mino-

rité des cas (41%). L’inactivité (33%), le chô-

mage avec dispense de disponibilité (12%) et

la prépension (11%) sont des situations très

fréquentes.

Si nous ne voulons pas augmenter les

impôts, ou réduire les dépenses, ou encore

accroître les dettes, il ne reste pas d’autres

solutions que de garder plus de personnes plus

longtemps au travail. Les mesures actuelles

ne suffiront toutefois pas à la réalisation de

cette piste pour l’emploi.

Klaas Soens – ks@vbo-feb.be

ÉNERGIE

Maintien de l’expertise
nucléaire belge
Le Centre d’étude de l’énergie nucléaire

(SCK.CEN), reconnu internationalement en

matière de recherche nucléaire, est aujour-

d’hui à la croisée des chemins. En effet, son

outil principal, le réacteur de recherche BR2 se

fait vieux. C’est pourquoi, en vue d’assurer son

avenir et de pouvoir continuer à développer

son expertise, le SCK.CEN fait appel au gou-
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Des précisions pour les éco-chèques

Les éco-chèques
permettent – tout comme
les chèques-repas – de
concrétiser l’enveloppe
de négociation de
125/250 EUR prévue
dans l'AIP 2009-2010.
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Position sur le marché du travail avant la pension (2007 - Source : BCSS, DWH AMSB, traitement SPF ETCS)




